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Termes de Référence
Commission Réhabilitation Zones post-conflit

I. Contexte 
Dans le contexte actuel, le retour des pouvoirs publics (services de l'Etat et collectivités territoriales) dans les zones post-conflits, le redémarrage des services sociaux de base dans ces zones, la relance économique et le dialogue et réconciliation des populations, sont devenus prioritaires comme soulignés dans la Feuille de Route. 
Cependant, l’ensemble des acteurs s’accordent à reconnaître qu’en l'absence de coordination conséquente sous le leadership du Gouvernement, le foisonnement des initiatives,  des évaluations des besoins, puis des interventions pourraient impliquer les risques suivants :

· Le double ou triple financement de certains besoins et le non financement de gaps dans certaines zones ; 

· Le financement d'aspects non prioritaires ou non urgents tandis qu'une partie des besoins réels n'est pas comblée ;

· L’incohérence dans les approches et les méthodologies utilisées qui pourraient ne pas bénéficier des synergies et complémentarités des interventions, ou même mettre en péril les objectifs à atteindre (ex. réconciliation) ;
· Risque fiduciaire élevé pour les interventions dans un contexte sécuritaire et d’urgence qui affecte le fonctionnement du système de contrôle.

Afin de réduire ces risques et de coordonner  leurs interventions, les PTF estiment primordial la mise en place d’un espace de concertation dénommé « Commission Réhabilitation zones post-conflit ». Cette Commission composée par les PTF, les humanitaires et ONG répond au principe pour ces acteurs de se préserver un espace de concertation propre. Les présents TdR structurent donc cette Commission  Réhabilitation zones post-conflit. 
II. Objectif général
L’objectif de cet espace de concertation est d’assurer la coordination et la cohérence des interventions depuis l’évaluation des besoins jusqu’à leur mise en œuvre en passant par l’évaluation et par le partage des analyses et de l’information afin de favoriser la prise de décision tant sur les plans technique que stratégique.

Cette commission n’a donc pas vocation à s’occuper des questions et thèmes  techniques traités par les autres groupes. Sa vocation première est d’assurer la coordination des différents appuis aux régions touchées directement ou non par le conflit, leur évaluation permanente et d’assurer l’information sur ce sujet de l’ensemble des acteurs.
Objectifs spécifiques
· Evaluer et analyser les besoins via des missions conjointes ; 

· Donner une orientation stratégique et opérationnelle par rapport aux priorités et mécanismes en lien avec la réhabilitation et  la réconciliation post-conflit, sur la base des évaluations et analyses réalisées au niveau technique (GdM, GT, clusters, cadres de coordination locale) ;

· Assurer la coordination transsectorielle des différentes initiatives pour la réhabilitation des zones post-conflit, la réconciliation et le dialogue post-conflit, si possible sur la base des plans locaux de développement existants et actualisés des collectivités territoriales ; 

· Assurer la cohérence et la complémentarité (passage de relais) entre l’aide humanitaire et l’aide au développement ;
· Assurer la coordination au niveau de thématiques transversales liées à la sécurité, mesures de contrôle du risque fiduciaire, etc.
III. Principes directeurs 
Dans le souci de participer à l’apaisement des relations inter et intracommunautaire, les interventions sous le leadership du Gouvernement en faveur  des zones touchées directement ou indirectement par le conflit devraient être guidées par :  

· La recherche permanente de l’équilibre dans les appuis à toutes les régions du Mali ;

· La recherche permanente de l’équilibre dans les appuis aux différentes communautés de ces régions ;

· L’application du principe de subsidiarité en privilégiant en permanence l’appui via les collectivités décentralisées (Communes et régions) chaque fois que cela est possible ;

· La focalisation sur les défis en cohérence avec la Feuille de Route et son plan d’action ;
· La recherche permanente de la cohérence avec les mécanismes et interventions existants et la flexibilité dans les approches ;

· La recherche permanente de la bonne gouvernance dans la mise en œuvre des interventions.
IV. Structuration, composition et coordination de la Commission 
Le cadre de concertation mis en place est structuré de la façon suivante : 

a) une dimension de coordination centrale à Bamako subdivisée en deux niveaux : 

i) stratégique/politique

ii) et technique

b) une dimension locale : cadres de coordination locale & antennes régionales.

Une assistance technique permettra d'appuyer ces deux dimensions.
1. Dimension de coordination centrale
Elle fonctionne à travers les réunions de concertation de la Commission Réhabilitation Zones post-conflit.

Le niveau stratégique/politique est composé par les chefs de coopération et d’agences. Il donne mandat à la Troïka pour exposer et discuter en son nom avec le GdM, les positions consensuelles préalablement élaborées.

Dans cette perspective, le niveau politique/stratégique a pour rôle essentiel :

· De définir les orientations stratégiques et opérationnelles pour les interventions dans les zones post-conflit ; 

· De veiller au respect des principes directeurs ;

· D’arbitrer et de décider ;

· De formuler des messages clé consensuels portés par la Troïka avec le GdM ;

· D’effectuer le plaidoyer en direction des sièges pour la mobilisation des ressources, leur affectation et la nécessaire coordination des interventions.

Le niveau technique est composé par :

· les experts des PTF intervenant dans les zones post conflit ; 

· les coordonnateurs des GT (niveau technique) qui sont des points focaux de leur GT respectif ;

· les leads des clusters (niveau technique) ou le lead de l’inter cluster ou encore OCHA qui sont des points focaux de leur cluster respectif ou entité ; 

· les représentants des ONG ou un représentant du FONGIM.

Dans le souci d’un fonctionnement efficace du cadre, il est indiqué de veiller à une cohérence entre les participants et les points inscrits à l’agenda des rencontres.
Le niveau technique, en complément des contributions des GT et des clusters (voir Collaboration de la Commission avec les Groupes thématiques et clusters), a pour rôle essentiel avec l’appui de l’assistance technique de :

· Veiller à la cohérence et à la qualité des multiples évaluations par différents acteurs (MATDAT, Ministères sectoriels, clusters de Nations Unies, AMM, COLEN, ONG, etc.) avec une priorisation satisfaisante des besoins ; susciter des évaluations de besoins via des missions conjointes ; 
· Coordonner  les interventions et définir les modalités appropriées de leur mise en œuvre à travers  une approche et analyse partagées d'initiatives d'appui (retour au Nord des déplacés et réfugiés, le redémarrage des services sociaux de base, la relance économique) ; 

· Coordonner les initiatives dans le domaine de la réconciliation et le dialogue intra-communautaire promues par le Gouvernement, différents bailleurs, l'AMM, des ONG, etc., avec des acteurs et des méthodologies coordonnés ;

· Veiller à la cohérence sectorielle des interventions proposées ;

· Veiller au traitement des thématiques transversales ;

· Partager systématiquement toute information pertinente (i.e requêtes de financement adressée aux bailleurs de la part de différents acteurs (MATDAT, Conseils Régionaux, Communes, ONG, COREN, etc.) et proposer toute action afin de rationaliser les interventions. Dans cette perspective l’assistance technique proposera un format pour la collecte et la diffusion des informations ;
· Veiller à assurer le passage des phases entre l'urgence, la réhabilitation et le développement ;
· Faire le lien, notamment pour les points focaux GT et clusters, entre leur structure et la Commission.
2. Dimension de coordination locale

La mise en place de cette dimension répond au souci de voir celle centrale ne pas être déconnectée du terrain. Elle s’inscrit par ailleurs dans une approche inclusive susceptible de permettre la coordination des interventions du niveau local vers le niveau central et inversement.

Elle s’appuie sur les collectivités locales des zones post-conflit (dans les zones dites « libérées ») tout en conservant les acquis des différents modes d’auto-organisation (comités de crise notamment) qui se sont mis en place dans les villes pendant la période d’occupation. Pour cette reprise, outre les collectivités locales elles-mêmes et dans un souci d’inclusivité, plusieurs partenaires  (PACT, AMM, COLEN,…) pourraient jouer un rôle majeur au niveau local. 

L'assistance technique financée à travers la composante 2 du fonds d'urgence mis en place par l'UE permettra d'appuyer ces efforts de coordination locaux et de relayer les informations à la Commission.
3. Coordination de la Commission et rôle de la Troïka
La coordination de la Commission  est assurée par la Troïka.

La Troïka a pour rôle essentiel de :

· Préparer et animer les réunions de concertation de la Commission et faire émerger des décisions conjointes ;
Représenter les PTF dans le dialogue avec le GdM et rendre compte au Collectif ;
La Troïka en fonction des thématiques traitées pourrait être élargie pour une meilleure couverture de celles-ci.

V. Périodicité des rencontres et caractère adhoc de la Commission
Une rencontre par mois plus des réunions extraordinaires au besoin. Le niveau technique prépare le niveau stratégique/politique tout en ayant le souci de réduire les coûts de transaction. 

L’existence de ce cadre de concertation se justifie par le besoin de répondre à une problématique particulière. Par conséquent son maintien en tant que espace de concertation  devrait correspondre à une durée d’environ 18-24 mois.

VI. Secrétariat des réunions  de la Commission Réhabilitation Zones post-conflit
La Troïka assurant la coordination de cette Commission, le secrétariat des réunions de concertation au niveau organisationnel sera assuré par le Pool Technique. Une assistance technique  financée par la DUE au titre de la composante 2 de l’instrument de stabilité et mise en œuvre par LuxDev fournirait un appui pour l'harmonisation des évaluations des besoins et des interventions des PTF, la remontée des informations du niveau local, l'analyse des problématiques transversales à soumettre à la Commission, ainsi que la préparation des documents de séance. Le Pool Technique et l'assistance technique fournie par LuxDev fonctionneraient en étroite collaboration afin  d’assurer une bonne préparation des rencontres ainsi qu’un suivi efficace des décisions.
Cette assistance technique s'intègre dans une architecture qui rendra compte au « Dialogue GdM – Troïka Réhabilitation Zones post conflit », tant au niveau de Bamako qu'au niveau des régions et autour de laquelle peuvent s'agréger les efforts. La possibilité d'un co-secrétariat avec une structure technique du GdM serait envisageable. L’assistance technique sera l’interlocutrice principale pour gérer l’interface entre le niveau technique et le niveau stratégique/ politique.  L’assistance technique analysera et traitera les discussions au niveau technique pour faire remonter les conclusions/ recommandations au niveau stratégique/ politique et ainsi faciliter la prise de décisions.
En plus, le mandat de l’assistance technique comprend:

· la compilation et le partage des évaluations des besoins transmis par les GT, les clusters concernés, le GdM et CT sur les zones post-conflit ;

· la compilation et le partage de l'information et des analyses élaborées par les GT et clusters concernés ;

· la compilation et le partage des réponses sectorielles planifiées ou en cours visant à satisfaire ces besoins, transmises par les GT et clusters ainsi que par le GdM ;

· le rôle d'interface technique avec l’Etat malien (collectivités locales et ministères sectoriels concernés) ;
· La remontée de l'information (évaluations de besoins, coordination des initiatives au niveau locale, etc.) du niveau local vers le niveau central, grâce aux antennes régionales déployées.
VII. Articulation avec les autres niveaux de coordination
Collaboration de la Commission avec les Groupes thématiques et clusters 

Pour les aspects mentionnés ci-dessus (voir rôle niveau technique de la Commission), les structures de coordination existantes (Groupes thématiques et clusters) s'occuperaient pour  leurs thématiques respectives et pour ce qui concerne les zones post-conflit de :

· La compilation / élaboration des évaluations des besoins sur les zones post-conflit et la priorisation de ces besoins.

· La compilation des réponses planifiées ou en cours visant à satisfaire ces besoins, en vue de chercher la complémentarité et la cohérence entre les interventions. Des instruments type "matrice qui fait quoi et où" pourraient être élaborés.

· Le dialogue technique avec le Gouvernement et le dialogue politique sectoriel (pour  les GT) pour ce qui concerne les zones post–conflit en relation aux évaluations et réponses des bailleurs. 

La plupart des groupes thématiques et clusters incluent déjà le Gouvernement et le fonctionnement de la Commission pourrait s’appuyer, en termes d’inputs, sur ces échanges préexistants, via les points focaux respectifs.
Si pour le redémarrage des services sociaux de base, les groupes thématiques / clusters respectifs existent déjà, la thématique du retour des pouvoirs publics dans les zones post-conflit, et la réconciliation des populations ne se retrouvent pris en charge par aucun des groupes existants.

Compte tenu de la nature de ces thématiques, le Groupe Thématique Décentralisation et Développement Institutionnel (GT DDI), du fait de son objet transversal semble l'ancrage le plus pertinent pour traiter de ces questions. Cette prise en charge de nouvelles thématiques de même que la prise en charge des thématiques transversales implique le renforcement de la synergie entre ce GT et les autres GT et clusters. 
Coordination locale : cadres de coordination locale & antennes régionales 

Même pendant le conflit au Nord, il y a eu des cadres de concertation locaux (comités de crise et autres) qui rassemblaient les ONG, associations, etc. Il est important de s'appuyer sur ces structures déjà existantes.

Le besoin d'établir un lien entre les cadres de coordination locale via l’assistance technique et les réunions de concertation se justifie par les faits suivants :

· La nécessité de faire remonter certaines informations principalement accessibles au niveau terrain vers le niveau central ;
· Les cadres de concertation au niveau local incluent souvent des acteurs qui ne participent pas nécessairement ni au GT ni aux clusters (coopération décentralisée, ONG locales, autres OSC, etc.) au niveau de Bamako. 

L’assistance technique devra être déployée progressivement en fonction des conditions de sécurité dans les régions de Mopti, Tombouctou, Gao et Kidal. Cette présence sur place offrira un lien entre le terrain et le secrétariat technique des réunions de concertation, en faisant remonter les informations des autorités locales et des cadres de concertations existants au niveau local.

De plus, en travaillant avec le Gouverneur, le Président du Conseil régional, le Directeur de l'Académie, le Directeur régional de la santé et la société civile, cette antenne locale devrait inciter les autorités régionales à travailler de manière conjointe tant à l'évaluation des besoins qu'à la priorisation des interventions.
L’ensemble de ce fonctionnement est décrit dans le schéma ci-dessous.
Si l'expérience est fructueuse à court-terme, elle pourrait s’étendre au niveau des Cercles (Préfet, Président du Conseil des Cercles, DCAP, Médecin-chef du Cercle et associations locales de santé) voir des Communes (Sous-Préfet, Maire, Directeur d'école, CSCOM et associations de santé communautaires).
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TdR Commission RZPC v du  04  avril 2013  Pool Technique des  Partenaires Techniques et Financiers

Téléphone : (+223) 20 22 96 04  E-mail : pooltechniqueptf@orangemali.net Site web : www.maliapd.org


